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CANTON DU VALAIS
KANTON WALLIS

Assodation des Préfets
de ta Répubtique et Canton du Vatais

Vereinigung der Regierungsstatthafter
der Republik und Kanton WaII[s

Monsieur
Marius Dumoulin
Route de DioTly 43
1965 Savièse

o
Monsieur Le Préfet, Cher Marius,

Sion, le 29 novembre 2022

Nous avons appris ce jour avec tristesse le décès de ta maman Wyllia.
Dans une telle circonstance, les mots n’ont que peu d’importance, mais permet-nous en
notre nom et celui du Comité de l’Association des Préfets de t’adresser nos plus sincères
condoléances, et toutes nos amicales pensées.

Nous te prions de croire en l’assurance de notre parfaite considération.

Le Président
o

Bernard Monnet

La S

Anne lonier
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